
 
 

Moins d’un mois, après une lutte déterminée pour le maintien  de l’emploi, les 

salariées du Casino Port st Louis  du Rhône, se trouvent à nouveau  AUDITIONNEES  

par les forces de l’ordre, aux  motifs :  

 

« ENTRAVE CONCERTEE, MENACE A LA LIBERTE DU TRAVAIL » 

 

Déjà entendues, la semaine dernière pour motif :  

 

« VOL aggravé » 

 

Elles  doivent à nouveau,  faire face,  à une  nouvelle  plainte, totalement délirante, 

laissant penser que face à des salariés qui luttent, CASINO n’aura pas de limite ! ! ! 

 

 

C’est  une volonté délibérée de réprimer les travailleurs qui défendent l’emploi et leurs 

conditions de vie et de travail ! 

 

« La guerre » est donc déclarée par la criminalisation du combat syndical par 

des « actionnaires » totalement décalés de la réalité de vie des salariés en 

souffrance  et d’un management d’un autre temps 

 

C’est donc à notre tour de déclarer «  l’état d’urgence sociale »  par une 

réaction digne à la hauteur du combat des ces femmes qui ont  decidees de ne 

plus se laisser exploiter !!!! 

 

Alors :  

OUI, Il y a urgence de rappeler à l’ordre le patronat Casino  

OUI, il y a urgence à agir  pour le progrès social 

OUI,  nous sommes déterminés à nous battre, à relever la tête 

OUI, nous  salariés, citoyens, et consommateurs sommes tous concernés 

par ces agissements ! ! !  

 

 

 

 

 
 
 
 

 
ENSEMBLE ON EST PLUS FORT 

ADHEREZ A LA CGT ! ! !  



 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


